
99-33380 (F)     101199   101199

* Date d’expiration : 31 décembre 2000.

Nations Unies ST/IC/1999/94

Secrétariat 8 novembre 1999

Circulaire *

Circulaire de la Sous-Secrétaire générale à la gestion des ressources humaines

Destinataires: Les fonctionnaires du Secrétariat

Objet: Jours fériés pour 2000 au Siège de l’Organisation des Nations Unies

Conformément à la résolution 52/214 A de l’Assemblée générale et à sa décision 52/468, en
date du 22 décembre 1997 et du 31 mars 1998, respectivement, et après consultation des représen-
tants du personnel, les 10 jours fériés pour 2000 au Siège de l’Organisation ont été fixés comme
suit :

3 janvier Jour de l’An
7 janvier Aïd al-Fitr
16 mars Aïd al-Adha
21 avril Vendredi Saint
29 mai Memorial Day
4 juillet Independence Day
4 septembre Labour Day
23 novembre Thanksgiving Day
25 décembre Noël
27 décembre Aïd al-Fitr

Le cycle lunaire ayant pour effet inhabituel qu’Aïd al-Fitr sera célébré deux fois en 2000, il a
été décidé que Presidents’ Day ne serait pas chômé l’an prochain. À moins que les nécessités du
service ne s’y opposent, les supérieurs hiérarchiques satisferont aux demandes de congé annuel
présentées pour ce jour-là.


